
Fiche technique 

CONSTRUCTION D’UNE LAVOGNE SUR LA COMMUNE DE COLLIAS 

 

 

 

 

 

Lavogne : abreuvoir pour les troupeaux établi sur une couche d'argile imperméable. Naturelles à l'origine, 

elles sont souvent empierrées de manière à faciliter la circulation des brebis. 

 

 

I- Contexte 

 

1- Programme LIFE Nature 

 

A l’origine de cette réalisation, le programme européen LIFE-Nature « Conservation de 3 espèces de 

chauve-souris du Sud de la France » (LIFE04NAT/FR/000080) prévoyait une mesure de restauration et de 

création de points d’eau sur les territoires de chasse de ces mammifères (Action C3). 

 

Le Syndicat Mixte des Gorges du Gardon, opérateur local du programme sur le site du Gardon et ses gorges, 

a souhaité apporter une dimension transversale à cette action en lien avec les activités et les enjeux du 

territoire. 

 

 

2- Les objectifs 

 

• Utilisation par les chiroptères et la faune sauvage, 

 

• Utilisation par les brebis dans le cadre du projet de redéploiement pastoral en cours sur le massif, 

 

• Valorisation de l’activité pierre sèche du chantier d’insertion, 

 

• Intérêt paysager et patrimonial de l’ouvrage en lui-même. 

 

 

3- Les acteurs 

 

• Syndicat Mixte des Gorges du Gardon (SMGG) : Opérateur local du programme LIFE-Nature et 

maitre d’ouvrage. 

 

• Chantier d’insertion des Gorges du Gardon : Issu d’un partenariat entre le SMGG et l’association 

FAR d’Uzès, il regroupe 12 personnes encadré par un chef de chantier et restaure le patrimoine en 

pierre sèche sur le territoire du SMGG. 

 

• Maurice ROUSTAN : Président d’ASERPUR (association du patrimoine), ancien maçon et spécialiste 

du bâti à pierre sèche, il intervient auprès du chantier d’insertion en tant que formateur et au titre 

de l’expertise technique. 

 

• Mairie de Collias : Propriétaire de la parcelle concernée par la lavogne, elle a apportée un soutien 

logistique conséquent en effectuant le terrassement mécanique et le transport des plaques de 

pierre sur le site. 

 

 

 



II- Déroulement de l’action 

 

A- Travaux préparatoires 

 

1- Choix du site d’implantation 

 

Le site d’implantation de la lavogne devait respecter plusieurs critères pour pouvoir répondre aux 

différents objectifs poursuivis : 

 

• Topographie favorable à la récupération naturelle des eaux de pluies et de ruissellement. 

 

• Secteur fréquenté (ou fréquentable) par les chiroptères, en lien avec les corridors écologiques 

limitrophes. 

 

• Secteur fréquenté par le troupeau de brebis qui parcourt le massif. 

 

• Développer un point d’eau dans un secteur où les besoin en eau (brebis, faune sauvage) sont 

avérés et en cohérence avec le développement à plus long terme d’un réseau de point d’eau sur le 

territoire. 

 

• Etre sur une parcelle appartenant à une commune membre du SMGG et disposer de l’autorisation 

municipale. 

 

• Etre dans le pSIC du Gardon et ses gorges. 

 

Un repérage de plusieurs sites propices à l’installation de la lavogne a été réalisé en février 2007, en 

prenant en compte tous ces critères. Suite à ce recensement, une rencontre avec les différents acteurs et 

usagers du territoire à permis de valider l’emplacement le plus judicieux. 

 

 

2- Personnes rencontrées 

 

• Le berger du massif : Son avis était indispensable pour bien répondre à ses besoins en fonction des 

parcours ovins existants. 

 

• La Société de chasse de Collias : Déjà impliquée dans la réalisation de points d’eau pour la faune 

sauvage sur le secteur, elle a été démarchée pour une présentation du projet. Celui-ci a obtenue 

une adhésion d’intérêt et la société de chasse s’est engagée à faire un apport d’eau annuel de 4000 

litres aux périodes les plus sèches (en lien avec les apports que le berger pourra être amené à 

réaliser). 

 

• La mairie de Collias : Propriétaire de la parcelle, elle a fait part de son intérêt pour le projet et a 

répondu favorablement aux sollicitations de soutien logistique du SMGG. 

 

• L’Office National des Forêts : Le site d’implantation retenu est en bordure de piste DFCI (Défense 

des Forêts Contre l’Incendie) et en forêt soumise. A ce titre, l’ONF a été démarchée afin de 

connaitre les gabarits de circulation à réserver sur pistes DFCI (pour ne pas construire une lavogne 

qui gênerait la circulation) et pour aborder les questions de responsabilité inhérentes au projet. 

 

 

 

 

 

 



3- Conventionnement 

 

Malgré la faible profondeur de l’ouvrage projeté, il a fallut faire une convention d’occupation avec la mairie 

(assisté de l’ONF), propriétaire du terrain, afin de la soustraire à la responsabilité liée à la lavogne .Cette 

convention soustrait la commune de sa responsabilité sur les dommages que pourrait causer la lavogne au 

profit du SMGG, pour une durée de 30 ans. 

 

 

B- La construction de la lavogne 

 

Les interventions du chantier d’insertion répondent à une Fiche de chantier, cahier des charges réduit qui 

établie la nature des travaux et les moyens de mise en œuvre. 

 

Pour la lavogne, les instructions préalables fixaient :  

 

• Les dimensions de l’ouvrage(en lien avec la topographie du site) : 7 mètres de diamètre par 70 

centimètres de profondeur au centre (soit une pente de 11-12° et un volume intérieur d’un peu plus de 

5000 litres). 

 

• Les techniques de mise en œuvre : Bâti en dalles de pierre calcaire posées sur lit d’argile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couche de 20 cm d’argile 

Dalles calcaire 

70 cm 

7 m 

Croquis de la lavogne 



1- Matériaux et outillage utilisés 

 

• L’argile 

 

 

Quantité : 8 m
3
 (28,8 T) soit l’équivalent de 20 

cm d’épaisseur réparti sur l’emprise de la 

lavogne. 

Prix en carrière : 17 euros/m3. 

Provenance : carrière d’argile à proximité d’Uzès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est important d’avoir l’argile la plus 

humide possible afin de faciliter sa mise en 

œuvre. Des blocs d’argile comme celui-ci 

nécessitent un compactage mécanique 

pour prendre forme. 

 

 

 

 

 

 

 

• La pierre 

 

 

Nature : Dalles calcaire 

Quantité : 50 m² (10 T) soit 30% de surface 

supplémentaire pour pallier aux déchets de 

coupe. 

Prix en carrière : 15 euros/m². 

Provenance : carrière La Romaine à Nîmes. 

 

 

 

 

 

 

Le matériau pierre, exploité en carrière, 

se présente sous la forme de plaques de 

2.5 mètres de long sur 1.5 mètres de 

large pour une épaisseur d’environ 10 

centimètres. Chaque plaque pèse 

environs 750 kg.  

 

 

 



• Les machines et l’outillage 

 

 

o Les engins mécaniques 

 

- camion de transport : celui-ci s’impose de part le volume et le poids des matériaux à acheminer sur 

chantier. 

- pelle mécanique : efficace pour faire le gros du décaissement. 

- mini-pelle (ou bob cat) : l’intérêt de ces machines est de pouvoir circuler sur l’emprise de la lavogne 

pour tasser l’argile. 

 

 

o L’outillage 

 

Pour le décaissement et le nivellement : 

 

- groupe électrogène, marteau burin (pour les parties rocheuses), 

- pelles, pioches, truelles, brouettes, niveau, règle aluminium, cordeaux. 

 

 

Pour la taille de la pierre :  

 

- une ou deux disqueuses équipées de disques diamants, 

- chasses à pierre, massettes, marteau têtu, 

- gabarits en bois. 

 

 

Pour la construction : 

 

- pulvérisateur d’eau, 40m² de feutrine (pour maintenir l’argile humide le temps de la construction), 

- maillets en bois, 

- diable pour transporter les plus grosses dalles, 

- le cas échéant (pluie pendant les travaux), prévoir une pompe à eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Les différentes étapes de la construction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marteau têtu 



3- Bilan financier 

 

Ce bilan financier est à relier au contexte particulier du Gardon et au partenariat entre le chantier 

d’insertion et le SMGG. 

 

L’investissement du chantier d’insertion en temps de travail représente 280 heures, soit 35 jours avec 6 à 

12 salariés. Ramené à une personne, il faudrait plus de 300 jours de travail pour réaliser un ouvrage 

identique. Cela donne des indications sur le budget nécessaire pour un projet équivalent confié à un 

professionnel du bâtiment. 

 

De même, le chantier d’insertion disposait déjà de tout l’outillage nécessaire à la réalisation de la lavogne 

et il n’a pas fallut engager de dépenses dans ce sens, si ce n’est les consommables (disques diamants, 

carburant). 

 

De plus, pour avoir fréquenté les carrières Nîmoises toute sa vie, M. Roustan a obtenu un prix très 

intéressant pour les dalles de pierre, qui reviennent habituellement plus chères. 

 

Enfin, l’implication de la mairie pour l’intervention des plus gros engins (camion et tractopelle) a permis de 

limiter l’appel aux prestataires extérieurs. 

 

 

 

Prix des matériaux 

 

Pierre :  15 €/m² x 50 m² = 750 € H.T. 

Argile :  17 €/m
3
 x 8 m

3
 = 136 € H.T.       Total : 886 € H.T. 

 

 

Prestations extérieures 

 

Transport de l’argile sur site : 18.75 €/m3 x 8 m3 = 150 € H.T. 

Mise en œuvre mécanique de l’argile : 86€/m3 x 8 m3 = 688 € H.T. 

Intervention de formation et d’expertise ASERPUR : 300 €/jr x 7 jr = 2100 € H.T.  Total : 2938 H.T. 

 

 

Outillage spécifiques 

 

Feutrine (40 m²) = 120 € H.T.        Total : 120 € H.T. 
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